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TREATY ON TRANSFER OF OFFENDERS

BETWEEN CANADA AND TUE FEDERATIVE RE M LIC OF BRAZIL

Theo Oovornments of Canada and the Federativo Ropublic of Brazil,
desirous of fortiiering th. social rohabilitatien cf of fondera by
peraitting thon te serve their sentences in the country of wiiicb tbey
are nationale,

HAVE AGIE as follova:

I1LE 1

1. Sentences îuposed on nationale of Canada ia the. Federat jve
Republic of Brazil my be served in accordance vith the
provisions of tMs Treaty.

2. Sentences i.posed in Canada on nationale of the Foerat ive
Repubulî of Brazil *ay b. serveid in accordance vitb the
provisions of this Treaty.

ARICILIl1

For purposes of theo present Treaty,

a),'Sendinsg State' mans theo Party f rom vhich the of fonder is
transferred.

b) 'Receiving State' moans tiie Party te uiiici ti. cf fonder is
transforrod.

c>A 'national' ne ans, ia tiie case of Canada, a Canadian citizen.

d>A 'national' means, ia the. case of Erazil, a Brazilian as defiaed by
the. Brazilian Constitution.

e) 'offendor' meane a person uho bas beau, convicted of a crim and
seatenced In tho territory of osne cf the Parties.

AETIIJ it

Application of tiie prenent Treaty shah bea subject te the followins
conditions:

&)The of fonce for wiic tiie sentence vas iuposed mot aise constitue
a criminal of fonce la the Receivins State.

b)The of fonder met be a national of tii. Receivîia State.

c>At the. time the. requst apecified in paragrapi (3) cf Article V te
made, at least six maths of the. sentence met romin te be serv.d.

d) That no proceediag by »ay of appoal or of ceilateral attack lâpc the
effender's conviction or sentene la peudirng la the S.sdieg Utate and
tiiat the proscribed tine for appesi cf the offenderla convIction or
sentence ha& expired.

m1TICU I

Eacii party shal deuignato an Authority responsible for carrylug eut the
funct ions set forth under thus Treaty.
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TRAITÉ SUR LE TRANSFEREMENT DES DÉLINOUANTS
ENTRE LE CANADA ET LA RtPUBLIOUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République fédérative
du Brésil,

DÉSIREUX de favoriser la réinsertion sociale des délinquants en leur
permettant de purge;r leur peine dans le pays dont ils possèdent la
nationalité,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE I

1. Les peines imposées à des nationaux du Canada dans la République
fédérative du Brésil peuvent être purgées conformément aux
dispositions du présent Traité.

2. Les peines imposées au Canada à des nationaux de la République
fédérative du Brésil peuvent être purgées conformément aux
dispositions du présent Traité.

ARTIL II

Aux fins du présent Traité,

a) «État d'envoi> désigne la Partie d'où est transféré le délinquant.

b) «État d'accueil» désigne la Partie à laquelle le délinquant est
transféré.

c) «national» désigne, dans le cas du Canada, un citoyen canadien.

d) «national» désigne, dans le cas du Brésil, un Brésilien tel qu'il est
défini dans la Constitution brésilienne.

e) «délinquant> désigne une personne qui a été reconnue coupable d'un
crime et condamnée & l'intérieur du territoire de l'une des Parties.

ARTICLE III

L'application du présent Traité est assujettie aux conditions suivantes:

a) L'infraction pour laquelle la peine a été imposée doit également
constituer une infraction criminelle dans l'État d'accueil.

b) Le délinquant doit être un national de l'État d'accueil.

c) il doit rester au moins six mois & purger au moment où est présentée
la demande visée au paragraphe (3) de l'article V.

d) Aucun recours par voie d'appel ou voie subsidiaire contre la
déclaration de culpabilité ou la sentence ne doit être pendant dans
1'État d'envoi, et le délai prescrit pour en appeler de la déclaration
de culpabilité ou de la sentence doit être expiré.

ARTICLE-I

Chaque Partie désigne une Autorité chargée de l'exécution des fonctions
prévues dans le présent Traité.



ARIC~LEy

i. Eacb party shall explain tbe substance of tb. proeu Treaty 10
any of fonder 10 uhom il maY SPPIY.

2. Any transfer of of fondera made und.r tb. present Tr.aty shali b.
at tb. initiative of tbe fendins State. no provision of Ibis
Tr.aty &hall be constreed as preventins an of fonder ftrou
subaitting to tb. $endins State a petitIon for transfer.

3. if an of fonder roquent* a transfer and th. $ondin& 81810 approves.
it, the Sendins State saol transmit the requeut to the lecetvîng
State througb diplomatie channels.

4. if the Roceiving 81810 approvez a roquent, it saal notify the
Sending StaIs and take the necesaary moamures to cf fect the
transfer; otheruise, At saol infora tbe Sending 81810 of ils
refusai vithout delay.

3. in reaching their decision concernins a transfer, esch Party
shall consider aIl factors thal may coutribute t0 th. offender'.
rehabil itaI on.

6. If the Rectiving State approves a transfer, the $ondin& lStte
shall afford an opportonity te the Receiving ïState, if it so
dosires, 10 verify, prior 10 the transfer, th. o!ffonder's
Informed consent to the Iransfer.

7. No o!foender sahl b. transferred unlea tb. sentence is o! a
duration, or converted 10 a duration by appropriate authorities
in the Recohvîna State, thatla enforceable in the Receivinlg
State.

a. The Sending IStte shall provide tbe Receivins State with a
statement indicatinglb oth efonce of wbich the of fonder bas been
conviclod, lb. duration of th. sentence, and tb. amount of lime
aIready served, Anciuding any pro-trial detentioi; and containing
as well a report Aith particulars of tb. o!ff.nder's bebaviaur
whiio incarcerated, for purposes of determining eliigibility for
benef ils afforded uuder lhe lava o! tbe Receiving SIate. TbIs
statement saal b. transiated Auto tb. language o! tb. Receiving
State and duly aulbeuticated. The Souding State shall aise
provido lbe Receiving Stae. witb a certif led copyof lb. sentence
hand.d dowu by the competeut Judicial autbority, together witb
any amendmeuts thereto. Il &ball a180 pro'vide auy other
information tbat may belp th. leceivius 81810 determine bow best
le treat tbe offender iu order te brinic about th. offender's
social rebabilitation.

9. The ReceivAug State may roquent addil louai information wb.re At
considers thal the documenta supplied by tbe Seuding IStte do mot
enabie At te carry out lbe provisions of Ibis Treaty.

10. Eacb Party shall lake th. mecessary legislatiTe measures and,
vbere r.quired, shall esab1Asb adequate procedures, to &ive, for
lb. purposes of Ibis Treaty, 1.881 affect witbim ils territory
I. sentencea pronoumced by courts of lhe other Party.



ARTICLEV

1. Chaque Partie doit expliquer la teneur du présent Traité à tout
délinquant auquel celui-ci peut s'appliquer.

2. Tout transfèrement de délinquante en vertu du présent Traité
s'effectue à l'initiative de l'État d'envoi. Aucune disposition
du présent Traité ne doit être interprétée comme empêchant un
délinquant de soumettre à l'État d'envol une demande en vue de
son transfèrement.

3. Si l'État d'envoi approuve une demande de transfèrement qui lui
est soumise par un délinquant, il la communique à l'État
d'accueil par la voie diplomatique.

4. Si l'État d'accueil accepte la demande, il en avise l'état
d'envoi et prend les mesures voulues pour effectuer le
transfèrement; dans le cas contraire, il informe sans délai
l'état d'envoi de son refus.

5. Lorsqu'elles prennent leur décision quant à un transfèrement
demandé, les Parties tiennent compte de tous les facteurs
susceptibles de contribuer & la réinsertion sociale du délinquant
concerné.

6. Si la demande de transfèrement est acceptée par l'état d'accueil,
l'état d'envoi donne à l'État d'accueil, s'il le désire, la
possibilité de vérifier, avant le transfèrement, que le
consentement du délinquant a été donné en toute connaissance de
cause.

7. Aucun transfèrement n'intervient à moins que la peine ne soit
d'une durée telle, ou ne soit convertie par les autorités
compétentes de l'État d'accueil en une durée telle qu'elle puisse
être exécutée dans cet État.

8. L'ttat d'envoi fournit à l'État d'accueil une déclaration
indiquant l'infraction dont le délinquant a été reconnu coupable,
la durée de la peine ainsi que la période déjà purgée, y compris
tout période de détention antérieure au procès, et détaillant sa
conduite en détention, en vue de déterminer si celui-ci peut
bénéficier des avantages offerts par la législation de l'État
d'accueil. La déclaration doit être traduite dans. la langue de
l'ttat d'accueil et dOment authentifiée. L'ttat d'envoi doit
également fournir à l'État d'accueil une copie certifiée conforme
de la sentence prononcée par l'autorité judiciaire compétente et
des modifications apportées, ainsi que toute autre information
pouvant aider ce dernier État à décider de meilleur traitement
à appliquer au délinquant en vue de favoriser sa réinsertion
sociale.

9. L'État d'accueil peut demander un complément d'information s'il
considère que les documents fournis par l'État d'envoi ne lui
permettent pas d'exécuter les dispositions du présent Traité.

10. Chacune des Parties prend les mesures législatives nécessaires
et, le cas échéant, établit les procédures voulues pour donner
sur son territoire, aux fins du présent Traité, force juridique
aux sentences prononcées par les tribunaux de l'autre Partie.



1. The. Sending State saah band over an offender to the Ioceiving
State at a place agreed te by the Parties. The. Receiving State
sbal l e reaponsibie for the. custody and transport of an off ender
te the. prison or place wbere tii. sentence sbould b. completed;
and in ce case, as necessary, thie Receivinlg State &bal l request
tiie cooperat ion of third countries for transit et an et fonder
throuab their territories. la specia.1 cases, by agreement
between botb Parties, the Sendîng State shail assiat Iu said
requesta »ade by the. Receiving State.

2. The. Receiving State shall be responsîble for a&H expenses
incurred with respect te an o! fender frou the. tino vien the
offender passes into its custody.

3. The coupietion cf the sentence cf an cf fonder vbc, bas beau
transferred shal! b. in accordance witi the. lava and procedures
cf the. Receivins State. Novever# the Seuding State shall retain
the ri8ht te pardon or grant amesty te, tbe cf tendae sud tbe
leceivinjg State shall roeas. the. cftender i.mediateiy upon
receîving notification cf sncb pardon or aunosty.

4. Under ne circumstances way the sentence handed down by the
Sending Stat. ha increased or extended by t'ho Recelving State.

5. At tie request of one cf the. Parties,. the. otiier Party shall
provide a report on the statua cf confinemeutnt cf auy of fender
transferrod under tuis Treaty, încluding in particular parole or
release.

6. Except as othervise. provided In tMs Treaty# an cf fonder
transferred under the provisions cf tbis Treaty shall net be
deprived of any rights under tiie lave of the Receiving Stat.
beyond thos. wiiicb tii. tact of the. offender's conviction may in
and et itseif bave creat.d.

Thie Sending Stato sioe shall bave jurisdict ion over any appeai or
application for reversai cf a Judgment banded demi by ils courts. Upon
receipt cf due notice fro. the Sending State, the Receiving State
undertakes te enforce any changes uade te the sentence being served.

Au cf fonder transf.rred under thc terms of thia Treaty may net be
arrested, triod or, sentenced ln the. R.ceiving State for the saie cffence
wiiici gave risc te the sentence.

1. This Treaty uay be extended te persona subject te supervision or
otier mesures under ti, lave of @ne cf the Parties relating te,
youtbtui of tenders. The. Parties shall, in accordasce vith their
lave, agree te the type of treatacat te be accorded suci
Individuels upon trasfer. Consent for tii. transfer shall b.
obtained trou tie legally autiorized pers.

2. Notiig in this Treaty shall be interpreted t. liait the abiliti
wiici the. Parties »ay bave, Independent of tuis Treaty, te gra.t
or accept the. transter of youtiiful or other offenders.

- -- . ..



ARTICLE VI

1. L'tat d'envoi remet le délinquant & l'itat d'accueil en un lieu
convenu par les Parties. L'itat d'accueil est responsable de la
garde du délinquant et de son transport jusqu'à la prison ou à
l'endroit où il doit finir de purger sa peine; dans chaque cas
et en tant que de besoin, l'état d'accueil demande la coopération
de pays tiers en vue du transit du délinquant par leurs
territoires. Dans des cas particuliers, les Parties peuvent
s'entendre pour que l'état d'envoi apporte son appui à de telles
requêtes de transit émanant de l'àt4t d'accueil.

2. L'État d'accueil supporte tous les frais occasionnés par le
transfèrement à partir du moment où le délinquant passe sous sa
garde.

3. Le délinquant transféré finit de purger sa peine conformément aux
lois et procédures de l'Etat d'accueil. L'Êtat d'envoi conserve
cependant le droit d'octroyer un pardon ou une amnistie au
délinquant, et celui-ci doit être mis en liberté par l'état
d'accueil dès réception de l'avis de pardon ou d'amnistie.

4. L'itat d'accueil ne peut en aucun cas augmenter, par sa nature
ou par sa durée, la sentence prononcée par l'État d'envoi.

5. A la demande de l'une des Parties, l'autre fournit un rapport sur
l'état de l'application de la peine d'emprisonnement d'un
délinquant transféré en vertu du présent Traité, y compris, en
particulier, l'état du dossier en matière de libération
conditionnelle ou de mise en liberté.

6. Sauf dispositions contraires du présent Traité, le transfèrement
sous son régime ne-doit entraîner pour le délinquant, en vertu
de la législation de l'état d'accueil, aucune perte de droits
autre que celle ayant pu intervenir du fait de sa déclaration de
culpabilité.

ARTICLE Vif

L'état d'envoi a seul compétence au regard de tout recours en appel ou
en annulation d'un jugement rendu par ses tribunaux. Dès qu'il en est
dOment avisé par l'État d'envoi, l'État d'accueil applique toute
modification apportée à la peine que purge le délinquant.

ARTICLE VIII -.

Un délinquant transféré en vertu du présent Traité ne peut être arrêté,
jugé ou condamné dans l'État d'accueil à l'égard de l'infraction qui est
à l'origine de la peine à exécuter.

ARTICLE 1X

1. Le présent Traité peut être étendu aux personnes soumises à des
mesures de surveillance ou autres en vertu de la législation de
l'une des Parties relative aux jeunes délinquants. Les Parties
doivent, en conformité avec leurs lois, convenir du genre de
traitement à accorder à ces jeunes délinquants lors du
transfèrement. Le consentement au transfèrement doit être obtenu
de la personne légalement autorisée.

2. Aucune disposition du présent Traité ne doit être interprétée
comme limitant la capacité que peuvent avoir les Parties,
indépendamment du présent Traité, d'accorder ou d'accepter le
transfèrement d'un délinquant ou d'un délinquant mineur.



ARILE1

The preseat Treaty saol b. subJect to ratification. The
exchange of instrumnents of ratification shall take place in
bratil.

The present Tr.aty shail enter into force tblrty (30) dors after
the exchange of instruments of ratification and shall resain ln
effect for a perlod of tbret jears.

If neîther Party notifies the other of its intention to witbdraw
at least ainety (90) days before the expiration of th. above-
sent ioned perlod, tbis Treaty shall remaia ln force for
successive three-year perioda.

4. la th. event that either party witbdrawa f rom tb. prenent
treaty, its provisions shall remaln la force in respect of those
offenders wbo bave already been transferred, until the
cospietion of their respective sentences.

Done in duplicate ia tb. Eaglîsb, French and Portuguese languages, eacb

version beiag equally autheallo, et ibiL this

, -day of saim1992.

William Clark

the Federatie leul Brazil

CelSO Iafer

For the Covernment of Canada



ARTICLE

1. Le présent Traité est sujet à ratification. L'échange des
Instruments de ratification s'effectuera au Brésil.

2. Le présent Traité entre en vigueur trente (30) jours après
l'échange des ratifications et reste en vigueur pendant trois
ans.

3. Si aucune des Parties ne notifie l'autre, quatre-vingt-dix (90)
jours au moins avant l'expiration de la période de trois ans
susmentionnée, de son intention de s'en retirer, le présent
Traité demeure en vigueur pourdes périodes successives de trois
ans.

4. En cas de retrait du présent traité de l'une ou l'autre des
parties, ses dispositions demeureront valides pour les
délinquants qui auront été transférés et ce, jusqu'à ce que
leurs peines respectives soient entièrement purgées.

FAIT à le OAA † jour

de 1992, en français, en anglais et en

portugais, chaque version faisant également foi.

Pour le fdé
République fédérative de résil

Willim Clark

Pour le Gouvernement du Canada

Celso Iafer
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